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 FICHE D’INFORMATION 
destinée aux professionnels 

pour l'identification de l'origine des perturbations affectant la réception de la télévision dans une zone au 
sens de l'article 22 de la loi n° 86-1067 du 30/09/1986 modifiée. 

Ne se substitue pas à la demande d’enquête. 

          N° :  

Contact                                             

             Madame       Mademoiselle             Monsieur        Nom                                  Nom                          Prénom 
 

Adresse  
 
   
Code postal                                                                    Localité  

 
Téléphone                                                       Mobile              Port.                                             
 
     
Télécopie                                                                    Adresse mél   

 

Qualité  

(antenniste, diffuseur, chaînes, multiplex) 

 

Société 
 
Cachet/ Code SIRET                                               Date                                                          Signature  

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA ZONE(S) PERTURBEE(S) 

Emetteur(s)/ Ré-émetteurs 

Zone (s) 
perturbée (s) 

(quartier, lieu dit, 
ville) 

Nom de 
l’émetteur ou du 

ré-émetteur 
concerné 

Type 
(analogique/TNT) 

Canal 
(aux) 

perturbés 

 

Chaîne(s) ou 
multiplex 

correspondant(s) 

Si ré-émetteur : canal 
(aux) éventuellement 

perturbé(s) à la 
réception 

Si ré-émetteur : Nom de 
l’émetteur principal 

 

       

       

       

       

       

Source(s) possible (s) de la perturbation                                                             

A retourner à : ANFR / DCA / Pôle de Noiseau  -  34 B, Route de la Queue en Brie, Départementale 136  

94880 NOISEAU 

TEL: 01 45 95 33 00  -  FAX : 01 45 95 33 10  -  MÉL : prtv@anfr.fr  
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Informations complémentaires (mesures, historique des perturbations…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les renseignements fournis dans votre courrier sont traités par informatique. 
Conformément à la loi n°78-17 du 06/01/78 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

 

A retourner à : ANFR / DCA / Pôle de Noiseau  -  34 B, Route de la Queue en Brie, Départementale 136  
94880 NOISEAU 

TEL: 01 45 95 33 00  -  FAX : 01 45 95 33 10  -  MÉL : prtv@anfr.fr  


